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Logement en studio ou appartement
Petit déjeuner buffet
Entrée libre aux bains thermaux (2 jours)
Accès au sauna/hammam

1 nuit en Résidence Hôtelière superior

Fr. 126.–dès /pers
( base 2 personnes )
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Automne glycériné
et utilité du lierre

Si j’étais un rossignol
par Gilbert Salem

L
es ensoleillements
prolongés de novem-
bre ont maintenu plus
longtemps sur sa
branche la feuille

palmée et vermeille des érables
du Jorat. Au bois de Benenté, les
sœurs Chapuisat en ont détaché
deux frondaisons festonnées
qu’elles momifieront (pardon,
«immortaliseront») en les
plongeant dans une solution
glycérinée. En compagnie d’un
rameau de prunus écarlate,
maraudé sur les berges de la
Chandelar, plus des tiges de
bouleau à languettes jaunes.

Cette gerbe de parures
automnales bigarrées passera,
espèrent-elles, deux hivers, voire
trois en un vase en grès de leur
salle à manger de Mourmoins-le-
Jux, tandis que, au dehors, tous
les feuillus des bosquets alentour
auront été dénudés par la bise
noire de décembre qui vient.
Installer les lumières de l’arrière-
saison dans son foyer est une
mode ancienne, mais durable. Il
est vrai qu’un arbre qui blondit
ou rougeoie avant de se dégarnir
émerveille autant que lorsqu’il
était en fleur au printemps. Tout
à l’instar de vieilles gens qu’on a
aimés, et qu’une agonie sereine
embellit en leur rendant un
regard candide, un sourire
enfantin qu’elles-mêmes avaient
oublié.

Heureusement, la végétation
forestière de notre Europe
centrale (et même celle de mon
bled fictif vaudois de Mour-

moins), ne se ternit pas tout à
fait après que les vents ont
emporté ses carnations rouge et
or. Leur survit un riche nuancier
de verts qui se décline en vert
bouteille des sapins du Risoux,
en vert épinard des cèdres du
parc Denantou, à Ouchy, ou le
bronze patiné des mélèzes du
Chablais, après la dissémination
de leurs aiguilles rougeoyantes.
Toutes ces essences, que les
froidures prochaines ne

flétriront pas, ont le nom
botanique de Semper virens. En
latin «toujours vert». Parce
qu’elles portent la feuille toute
l’année; à l’exemple aussi du
chèvrefeuille. A l’exemple
encore du lierre rampant, qui
n’est pas à proprement parler un
arbre. C’est une des très rares
lianes des régions septentriona-
les, et qui a mauvaise réputation:
il passe à tort pour un parasite,
car il enlace d’une manière
serpentine les troncs les plus
hauts. Or il n’y puise aucune
sève. C’est même dans la sienne
que viennent encore butiner les
ultimes abeilles de l’an. Ou des
siècles.

C’estdans lasève
dulierrerampant
queviennent
butiner lesultimes
abeillesde l’an

Six oppositions ont été
déposées contre le plan
d’affectation du futur
établissement pour
dénoncer les manques en
matière de transport public

Début octobre, l’hôpital du Cha-
blais entrait dans sa première
phase de concrétisation avec la
mise à l’enquête du plan d’affecta-
tion cantonal (PAC) qui doit per-
mettre sa construction. Bien que
plébiscité par tous, l’établisse-
ment unique traverse déjà une
zone de turbulences. Selon Le
Temps d’hier, six oppositions ont
été déposées. Parmi elles, on re-
trouve celles de l’Association
transport et environnement
(ATE), de Pro Natura, de la Com-
munauté des usagers des trans-
ports publics (Citrap) et même de
la commune de Rennaz. «Les op-
positions ne remettent pas en
cause le futur hôpital, assure Marc
Diserens, président du conseil
d’établissement de l’Hôpital Rivie-
ra-Chablais Vaud-Valais. Les oppo-
sants ont utilisé cette mise à l’en-
quête comme levier afin de mettre
en avant leurs attentes en matière
de transports publics.»

Les opposants estiment no-
tamment que les mesures prises,
comme l’augmentation de la ca-
dence du bus Aigle-Villeneuve ou
le prolongement de la ligne 201
des VMCV de Villeneuve vers l’hô-
pital de Rennaz, ne sont pas suffi-
santes. Ce qui fait craindre à cer-
tains que les routes d’accès autour
de l’hôpital du Chablais, déjà bien
chargées, ne se retrouvent rapide-
ment saturées. «Sans compter que
l’ouverture de la H144 va amener

encore plus de trafic. Et je ne vous
parle pas de la période du Festival
de Jazz de Montreux, relève Pierre
Seidel, membre du comité de la
Citrap Vaud. Il y a quelques mois,
le canton a accepté d’étudier une
proposition de l’ATE ainsi que la
nôtre qui consiste à créer une
halte CFF à Rennaz. Celle-ci serait
reliée au futur établissement par
une navette automatique. Nous
aimerions que cette possibilité de
halte fasse partie du PAC.»

Concrètement, quels effets
auront ces oppositions sur l’avan-
cée de l’hôpital? «Nous ne pour-
rons certainement pas boucler le
PAC pour la fin de l’année comme
nous l’avions prévu, estime Marc
Diserens. Il faudra compter sur un
ou deux mois de retard. Toutefois,
en ce qui concerne la mise à l’en-
quête du bâtiment de l’hôpital,
nous prévoyons de lancer la pro-
cédure pour la mi-décembre.»

Selon le patron du Service du
développement territorial, Phi-
lippe Gmür, aucune date n’a en-
core été arrêtée pour organiser
une rencontre avec les opposants.
Toutefois, le 10 décembre pro-
chain, la commune de Rennaz
rencontrera le conseiller d’Etat
Pierre-Yves Maillard lors d’une
séance. Nestor Delpino

L’accès à l’hôpital de
Rennaz crée des remous

«Lesoppositions
neremettentpas
encause
lefuturhôpital»
Marc Diserens, président du
conseil d’établissement de l’Hôpital
Riviera-Chablais Vaud-Valais

Réélus pour une nouvelle législature, 44 des 46 juges
cantonaux ont prêté serment, hier, devant le Grand Conseil, en
présence du Conseil d’Etat. Il manquait Pierre-Yves Bosshard,
qui fait l’objet d’une enquête disciplinaire, et la présidente de
l’ordre judiciaire, Muriel Epard, qui prend sa retraite. ARC

nouveaux bâtiments afin de contri-
buer à la sortie du nucléaire.

Pascal Broulis a insisté sur la né-
cessité d’avoir une politique à long
terme, «plutôt que de bricoler au
coin d’une table». Rejetant la «co-
gestion» du Grand Conseil, il a
plaidé pour que le Conseil d’Etat
puisse prendre le temps de déve-
lopper sa stratégie sur le solaire. Il a
annoncé que le gouvernement en-
tendait commencer par un grand
projet sur un bâtiment important
de l’Etat, avant d’en tirer les leçons
et, en cas de succès, de multiplier
les réalisations sur d’autres édifi-
ces. Mais il est arrivé à Pascal Brou-

lis la même mésaventure qu’à
François Marthaler, qui s’était op-
posé en vain à des panneaux solai-
res sur la nouvelle annexe de la
HEIG à Yverdon. Le Grand Conseil
a démontré une nouvelle fois son
attachement aux énergies renou-
velables en votant cette augmenta-
tion de crédit par 91 voix, contre 32
et 7 abstentions. L’extension de la
Croisée sera donc solaire.

Son collègue Pascal Broulis, qui
dirige le Service immobilier, a pré-
cisé que seules trois entreprises
avaient répondu à l’appel d’offres:
«Ce n’est pas très sain.»

Le Grand Conseil n’a pas bron-
ché devant ce surcoût. Plusieurs
députés se sont même félicités de
la hâte de l’exécutif. Et le vrai débat
a porté sur un autre point. Contre
l’avis du conseiller d’Etat Pascal
Broulis, le Grand Conseil a rajouté
100 000 francs à la somme propo-
sée par le Conseil d’Etat. Il a suivi la
proposition du député Vert Jean-
Marc Chollet, qui a exigé la mise en
place de panneaux solaires sur les

Presque unanime,
le parlement
a voté le crédit
pour construire
des cellules
pour 81 prisonniers

Justin Favrod

Cela va «à toute chique». Le
1er novembre, le Conseil d’Etat
annonçait qu’il demandait au
Grand Conseil un crédit de
9,5 millions pour agrandir la pri-
son préventive de la Croisée, dans
la plaine de l’Orbe. Il s’agit de
créer 81 nouvelles places pour ré-
pondre à la surpopulation carcé-
rale. La Croisée connaît un taux
d’occupation moyen de 140%.
Hier déjà, le Grand Conseil a ac-
cepté ce crédit, malgré une aug-
mentation du coût de dernière mi-
nute.

Soumissions déjà faites
Avant le vote, quelques députés
socialistes ont d’emblée insisté
sur le coût modique des travaux,
mais ils se battaient pour beurre.
En effet, le centre droit et les Verts
étaient déjà acquis à la nécessité
de la création de ces cellules en
préfabriqué. Il n’y a guère que
l’extrême gauche qui s’est abste-
nue, estimant qu’en matière péni-
tentiaire, l’offre créée la de-
mande.

La conseillère d’Etat en charge
des prisons, Béatrice Métraux, a
annoncé que la mise en soumis-
sion avait déjà eu lieu, avant
même le vote du crédit de cons-
truction, et que l’offre la plus
basse impliquait un surcoût de
1,2 million de francs, portant le
prix total à 10,7 millions.

Grand Conseil

La Prison de la Croisée
sera prestement agrandie

La capacité officielle de la Croisée est actuellement de 172 places. Huitante et une places seront ajoutées.MARIUS AFFOLTER

Assermentation des juges cantonaux
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Rosebud à toutes les sauces

Hier, au parlement, on a beaucoup
parlé de toit. Le débat sur le projet
Rosebud a contaminé tous les
objets traités.
Lors de la discussion sur la
Croisée, le Vert’libéral Jacques-
André Haury a expliqué qu’on est
venu lui demander son appui pour
obliger le Conseil d’Etat à poser
des panneaux solaires sur le
bâtiment. «J’ai compris d’abord
que c’est sur le futur parlement
que l’on voulait produire de
l’énergie solaire», a-t-il plaisanté.
La députée socialiste Ginette
Duvoisin, voulant soutenir
l’agriculture de proximité, a
maladroitement utilisé l’expres-

sion de «souveraineté alimentaire
du canton». «Cette proposition est
un Rosebud agricole», s’est
exclamé le PLR Philippe Vuillemin
pour décrédibiliser la proposition.
Mais c’est sans doute le Damou-
nais socialiste Philippe Randin qui
a fait le plus fort. Devant ses
collègues médusés, il a proposé
que sur le toit de Rosebud soient
posés en lieu et place de tuiles
«des tavillons». Avant d’expliquer
qu’il entendait rappeler ainsi qu’il
avait jadis rédigé un postulat pour
encourager l’usage du tavillon au
Pays-d’Enhaut et qu’il attendait
toujours une réponse du Conseil
d’Etat.

U Arsenaux Sans opposition,
le Grand Conseil a autorisé
le Conseil d’Etat à vendre
à la commune d’Yverdon
le terrain des Anciens Arsenaux
pour 3,35 millions de francs.
La ville entend y construire
un collège.
Yasser Arafat Le député UDC
Claude-Alain Voiblet s’est
inquiété dans une interpellation
qu’une équipe du CHUV soit
chargée de déterminer les
causes de la mort de l’ancien
leader palestinien. Il craint pour
la sécurité et la sérénité du
CHUV. Il redoute aussi l’incident
diplomatique.
Permis de construire Le
député PLR Pierre Volet a
déposé un postulat pour
demander que les permis de
construire soient valables plus
longtemps: trois ans, au lieu de
deux actuellement, avec une
prolongation possible de deux
ans, au lieu d’un. Le postulant
n’évoque pas explicitement la
Lex Weber qui limite le nombre
de résidences secondaires, mais
les oppositions et votations qui
peuvent retarder les chantiers.
Réélection Le secrétaire
général du Grand Conseil Olivier
Rapin a été confortablement
réélu par le Grand Conseil pour
toute la législature. Il en a été de
même pour la médiatrice
cantonale Véronique Jobin.

Grand
Conseil
express


